
	

1 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES	
Ville d'Arpajon, 70 Grande rue, 91290 ARPAJON 
Tél. : 01 69 26 15 26 
Fax. : 01 69 26 15 00 
ressources.humaines@arpajon91.fr 
 

 

AGENT RECENSEUR F/H	
 
 

IDENTIFICATION DU POSTE 
 
Direction/Service : service État-civil	
 
Lieu(x) de travail : Arpajon	
 
Contexte :  
Dans le cadre du recensement de la population mené en collaboration avec l’INSEE, du 18 janvier 
au 24 février 2024, la commune recrute 6 agents recenseurs. Le contrat débute dès la 1ère 
semaine de janvier jusqu’à la fin de la campagne de recensement. Vous serez placés sous 
l’autorité du responsable du service État-civil et coordinateur en charge du recensement. 
Le recensement de la population est réalisé à partir des réponses des habitants de la commune à 
des questionnaires écrits ou en ligne (site internet de l’INSEE). L’agent recenseur se présente 
chez les personnes à recenser et leur propose de remplir un questionnaire papier ou de se faire 
recenser par internet à l’aide d’une notice comportant un code d’accès et un mot de passe. L’agent 
recenseur recueille les questionnaires papier complétés ou reçoit une notification par SMS pour les 
personnes ayant répondu par internet. 
 
 

VOS MISSIONS 
 

• Se former aux concepts et aux règles du recensement (2 demi-journées de formation 
obligatoires dès la 2ème semaine de janvier 2024 

• Effectuer une tournée de reconnaissance qui doit être entre les 2 demi-journées de 
formation 

• Repérer l’ensemble des adresses de son secteur et faire remonter au coordinateur les 
anomalies repérées 

• Déposer les questionnaires et prendre rendez-vous pour les récupérer. 
• Tenir à jour un carnet de tournée 
• Rendre compte régulièrement de l’avancement du travail et faire état des situations 

particulières auprès du coordinateur 
• Mettre en place les lettres de relance 
• Restituer en fin de collecte l’ensemble des documents 

 
 

VOTRE PROFIL 
 

• Avoir une grande disponibilité quotidienne et une grande ténacité pendant toute la période 
de recensement 

• Accepter les nombreux déplacements et les horaires contraignants (soirées, mercredis, 
samedis, voire les dimanches) en cas de réelles difficultés à joindre les habitants 

• Être en capacité de s’organiser et d’organiser de façon optimale les tournées (sens de 
l’orientation et méthode) 

• Avoir de fortes aptitudes relationnelles et capacité au dialogue 
• Faire preuve de discrétion, de confidentialité et de neutralité 
• L’agent recenseur doit respecter scrupuleusement le secret statistique et veiller à la stricte 

confidentialité des données individuelles qu’il est habilité à collecter 
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Rémunération : 
 
 

• pour la formation et le repérage des adresses un montant forfaiture de 150€ net vous sera 
alloué. 

• rémunération de base variable en fonction du taux de retour 
 
 
Candidature : 
 

• envoyer CV et lettre de motivation, à l'attention de Monsieur le Maire, par mail à : 
recrutements@arpajon91.fr 


